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L’influence de la Cons ti tu tion belge de 1831
sur la Cons ti tu tion bul gare de 1879

État de la ques tion

JEAN-FRANÇOIS CROMBOIS

Nom breux sont les his to riens du cons ti tu tion na lisme en Eu rope à épin gler 
l’importance de la Cons ti tu tion belge de 1831. Parmi les pays eu ro péens sur 
lesquels la Cons ti tu tion belge au rait exercé une grande in fluence, voire qui 
l’auraient imi tée, fi gu rent la Rou ma nie et la Bul ga rie1.

Dans les deux cas, l’influence belge est ou ver te ment re ven di quée. Mais cette 
re ven di ca tion pose pro blème à l’historien. D’une part, celle-ci doit être com prise 
à la lu mière des en jeux po li ti ques qui do mi nè rent les dis cus sions lors la ré dac tion 
des Cons ti tu tions dans ces deux pays. D’autre part, celle-ci doit être ap pré hen dée 
au-delà du concept de trans fert tex tuel cher aux ju ris tes po si ti vis tes du XIXe siè-
cle, pour adres ser des ques tions plus fon da men ta les de l’importation de concepts 
po li ti ques ex té rieurs dans des so cié tés em prein tes d’une tra di tion his to ri que par-
ti cu lière. Ces deux ques tions po sent sans doute les condi tions d’une pos si ble his-
toire du cons ti tu tion na lisme dont un au teur ap pe lait ré cem ment de ses vœux2.

Cet ar ti cle ten tera dès lors de cer ner les contours de l’influence, ré elle ou sup-
po sée, de la Cons ti tu tion belge de 1831 sur la Cons ti tu tion bul gare dite de «Tur-
novo» de 1879.

La Cons ti tu tion de «Tur novo» de 1879: les ori gi nes

La Cons ti tu tion dite de Tur novo fut ré di gée au prin temps 1879 et cons ti tuait 
une clause pré ala ble au choix du sou ve rain bul gare3 tel que sti pulé par le rè gle-
ment de la ques tion bul gare né go cié à Ber lin en juil let 1878 sous la hou lette de Bis-
marck. Ce traité dé bou cha sur un nou veau rè gle ment ter ri to rial concer nant la 
Bul ga rie qui se vit dé sor mais scin dée en deux par ties, la prin ci pauté de Bul ga rie 
et la Rou mé lie orien tale. La pre mière jouis sant d’une in dé pen dance at té nuée par 
son sta tut de vas sal du Sul tan tan dis que la se conde fut pla cée sous ad mi nis tra-
tion di recte des Ot to mans4.

La prin ci pauté pla cée sous tu telle ad mi nis tra tive pro vi soire des Rus ses, ré sul-
tat de la guerre russo-tur que de 1877-1878, est di ri gée par le prince Don du kov-Kor-
sa kov. Le 10 fé vrier 1879, une as sem blée com po sée de 231 no ta bles bul ga res se 

1 R.C. VAN CAENEGEM, An Historical Introduction to Western Constitutional Law, Cambridge 
University Press, Cambridge, 1995, p. 238.

2 H. DIPPEL, «Modern Constitutionalism: An Introduction to a History in Need of Writing», 
The Legal History Review, vol. 73, no. 1-2, 2005, pp. 153-170. 

3 Le choix du souverain se portera sur Alexandre Battenberg qui règnera jusqu’en 1886. 
4 R.J. CRAMPTON, Bulgaria (Oxford History of Modern Europe), Oxford University Press, 

Oxford, 2007, pp. 96-110.
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ré unit dans l’ancienne ca pi tale mé dié vale de Tur novo afin d’y ré di ger une Cons ti-
tu tion. Celle-ci sera adop tée le 16 avril.

Les Rus ses s’investirent beau coup dans la ré dac tion d’un pre mier pro jet qui 
cons ti tua la base des dis cus sions à Tur novo pour des rai sons es sen tiel le ment po li-
ti ques. L’adoption d’un texte avant leur dé part re pré sen tait la meil leure as su rance 
contre une di slo ca tion de la nou velle prin ci pauté. L’acquiescement des Rus ses à 
une Cons ti tu tion «li bé rale» était mo tivé par le be soin de s’assurer la sym pa thie 
des Bul ga res et l’inclination des ha bi tants de Rou mé lie en vers la prin ci pauté1.

L’historienne bul gare, Diana Mish kova, s’est quel que peu at tar dée sur la 
place du texte de Tur novo dans l’historiographie bul gare en sou li gnant com bien 
la thèse du mo dèle belge contri bua à créer un com plexe d’infériorité. Ce lui-ci était 
basé sur le fait que les Bul ga res, au raient, à l’inverse des Bel ges, échoué à éta blir 
un ré gime par le men taire sta ble. En d’autres ter mes, les Bul ga res se se raient alors 
consi dé rés comme des «Bel ges qui au raient échoué»2.

La Cons ti tu tion belge comme mo dèle:
les dif fé rents as pects de la ques tion

L’idée se lon la quelle la Cons ti tu tion belge au rait servi de mo dèle pour la 
Cons ti tu tion de Tur novo sem ble bien an crée en Bul ga rie. Cette vue contraste avec 
celle ex po sée au dé but du XXe siè cle par le cé lè bre ju riste al le mand, Georg Jel li-
nek, qui af fir mait que si la Cons ti tu tion belge de 1831 avait en ef fet in fluencé un 
grand nom bre de tex tes fon da men taux ul té rieurs, cette in fluence s’était li mi tée 
aux pays d’Europe du Nord. Quant aux pays de la pé nin sule bal ka ni que, ceux-ci 
avaient avant tout fait re po ser leurs Cons ti tu tions sur des tra di tions lo ca les3.

Les dis cus sions sur les sour ces de la Cons ti tu tion bul gare et à for tiori de la pa-
renté du mo dèle belge souf fri rent beau coup du fait que le texte ori gi nel ne fut re-
cou vert qu’au dé but des an nées vingt grâce au tra vail du ju riste russe Grim. Cette 
dé cou verte sti mula un re gain d’intérêt pour le texte de Tur novo re flété dans les 
tra vaux de Zla ta nov, Ba la me zow et Vla di kin, pour ci ter les plus im por tants. Si tou-
tes ces pu bli ca tions ne font pas tou tes di rec te ment ré fé rence aux in fluen ces bel ges 
sur le texte de Tur novo, cel les-ci dis cu tent néan moins ses pos si bles sour ces étran-
gè res. En fin, ces tra vaux peu vent être uti le ment com plé tés par ceux de l’historien 
amé ri cain C.E. Black4.

La ques tion des ori gi nes bel ges du texte bul gare ou d’une pos si ble ins pi ra tion 
du mo dèle belge doit être, se lon nous, abor dée en plu sieurs éta pes. La pre mière 
concerne l’état de la pé né tra tion des idées po li ti ques dé ve lop pées en Eu rope oc ci-
den tale en Bul ga rie au mo ment de la ré dac tion du texte de Tur novo. La deuxième 
ren voie aux élé ments ma té riels, concrets qui per met tent d’établir une pos si ble 
influence de la Cons ti tu tion belge. La troi sième étape consiste à dé par ta ger 

1 Ibidem, pp. 96-98.
2 D. MISHKOVA, «De notre complexe d’infériorité ou est-ce la constitution de Turnovo bel-

ge?», dans Istorichesko Badeshte (en bulgare), vol. 2, 1997, pp. 100-108. 
3 Georg JELLINEK, Das Recht Des Modernen Staten, Erste Band, Berlin, 1905, p. 516.
4 Emmanoil ZLATANOV, La constitution bulgare et ses principes (en français), Thèse pour le 

doctorat en Droit soutenue par E. Zlatanoff le 2 février 1926, Paris, 1926, pp. 1-25
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l’influence du texte fon da men tal belge de celle des au tres tex tes fon da men taux 
uti li sés lors de la ré dac tion de la Cons ti tu tion de 1879.

La pre mière étape concerne l’état de «pé né tra tion» des idées po li ti ques oc ci-
den ta les en Bul ga rie au mo ment de la ré dac tion de la Cons ti tu tion. Les tra vaux 
de Black nous mon trent que les voies par les quel les les idées po li ti ques «oc ci den-
ta les» sont ar ri vées en Bul ga rie sont mul ti ples et va riées. Cel les-ci ont en tous cas 
fa çonné les dé bats po li ti ques de Tur novo. À ce ti tre, Black note que les cons ti tuants 
conser va teurs, pen chaient vers un ré gime bu reau cra ti que d’inspiration al le mande 
avec l’octroi de pou voirs ren for cés au Prince. Les li bé raux qui re ven di quaient une 
cou pure nette avec le ré gime ot to man étaient par ti sans des idées ra di ca les de 
l’époque. Ainsi, pour ces der niers, des au teurs tels que Mill, Ba ge hot, Rous seau, 
et même Ba kou nine étaient lar ge ment connus1.

La deuxième étape concerne les élé ments ma té riels qui pour raient avé rer une 
ré fé rence à la Cons ti tu tion belge. Ceux-ci ne sont pas abon dants mais néan moins si-
gni fi ca tifs. Dans des frag ments de sou ve nirs ré unis en 1904 dans un nu méro ju bi laire 
de la re vue Graz da nin, le li bé ral Dra gan Tsan kov men tionne à pro pos de la Cons ti tu-
tion belge: «Par chance, une co pie en fran çais [de la Cons ti tu tion belge] se trou vait 
dans ma bi blio thè que»2. Une confir ma tion de l’existence de cette co pie peut se trou-
ver dans l’ouvrage his to ri que de Ra dev. Ce der nier écrit que les li bé raux, qui comp-
taient Tsan kov parmi eux, se ré unis saient au do mi cile de leur chef Ka ra ve lov où, 
se lon Ra dev, ceux-ci consul taient ré gu liè re ment le texte belge3. Du côté conser va teur, 
les ré fé ren ces au texte fon da men tal belge sont plus ra res mais il sem ble bien que ce-
lui-ci cons ti tua éga le ment une pos si ble source d’inspiration. Ainsi, Grim nous rap-
porte que Ba la ba mov mem bre conser va teur de l’Assemblée de Tur novo consi dé rait 
la Cons ti tu tion belge comme «le type nor mal de sys tème cons ti tu tion nel pour cha-
que pays»4. Le même Ba la ba mov dé clara que les dé bats de Tur novo de vaient 
conduire à «créer dans les Bal kans une nou velle Bel gi que» 5. Ces élé ments per met-
tent de pen ser que la Cons ti tu tion belge, loin de re pré sen ter une ré fé rence loin taine 
et abs traite, était bien connue des cons ti tuants, ou d’un cer tain nom bre d’entre eux.

La troi sième étape d’une dis cus sion des in fluen ces bel ges consiste à dé par ta-
ger l’influence du texte belge des au tres in fluen ces étran gè res exer cées sur le texte 
de 1879. La ques tion est d’autant plus com pli quée que les cons ti tuants de Tur novo 
tra vail lè rent sur un texte ori gi nel déjà ré digé par les Rus ses, avec le concours de 
cer tains bul ga res, mais dont la trace ne fut re cou verte qu’en 1921. Lors de la ré dac-
tion du pre mier pro jet me née sous la hou lette du prince Don du kov-Kor sa kov, 
Grim nous ap prend que les Rus ses se ser vi rent d’une tra duc tion de la Cons ti tu tion 
serbe de 1869 et de cer tains ar ti cles em prun tés de la Cons ti tu tion rou maine de 

1 À ce titre, les «libéraux» devraient sans doute être désignés comme «radicaux», 
v. Ch. SEIGNOBOS, Histoire de l’Europe contemporaine 1814-1914, Evolution des partis et des 
formes politiques, t. II, Armand Colin, Paris, 1926, p. 1209 et C.E. BLACK, «The Influence of 
Western Political Thought in Bulgaria, 1850-1885», The American Historical Review, vol. 43, no. 3, 
Avril 1943, pp. 507-520

2 D. TSANKOV, «Mémoires» (en bulgare), Grazdanin, 1904, p. 364.
3 S. RADEV, Les fondateurs de la Bulgarie contemporaine (en bulgare), vol. 1, Sofia, 1991 (1ère éd. 

en 1911), p. 95
4 E. GRIM, «Histoire et bases idéologiques du projet organique soumis à l’assemblée consti-

tuante de 1879» (en russe), Annales de l’Université de Sofia, Faculté de Droit, vol. XVII, 1920-1921, p. 374
5 S. BALAMEZOW, La constitution de Tirnova (en français), Imprimerie de la Cour, Sofia 

1925, p. 17
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18661. Tou jours, se lon Grim, et confirmé pas les tra vaux ul té rieurs, le texte n’aurait 
subi que peu de chan ge ments à Saint-Pé ters bourg, hor mis les ar ti cles re la tifs au 
sta tut de la re li gion or tho doxe. Lors des dis cus sions à Tur novo, le texte pré senté 
par les Rus ses fut amendé de ma nière si gni fi ca tive. Ainsi, les ar ti cles per çus 
comme les plus ré ac tion nai res tels que la dé si gna tion des mem bres du Par le ment 
par le roi fu rent re je tés alors que d’autres ar ti cles re la tifs aux droits des ci toyens 
et à la li berté d’expression fu rent ra jou tés2. Ces der niè res pro vi sions ras sem blées 
sous les ar ti cles 79, 82 et 83 ap pa rais sent comme une re trans crip tion quasi-exacte 
des ar ti cles 18, 19 et 20 de la Cons ti tu tion belge à l’exception de quel ques er reurs 
de tra duc tion men tion nées par l’historienne bul gare, Diana Mish kova3.

Le texte de 1831 comme mo dèle?
Les cas du Sé nat et des pou voirs du sou ve rain

Les dis po si tions re la ti ves aux ques tions ins ti tu tion nel les ré vè lent des dif fé-
ren ces bien plus fon da men ta les en tre les deux tex tes cons ti tu tion nels. Nous en re-
tien drons deux qui il lus trent, se lon nous, les dif fé ren ces de points de vue en tre 
cons ti tuants bel ges et bul ga res: les dis cus sions au tour de la créa tion d’une se-
conde Cham bre et les pou voirs du sou ve rain.

À Tur novo, une des ques tions qui di visa le plus li bé raux et conser va teurs 
concer nait la créa tion d’une se conde Cham bre ou d’un Sé nat. Cette idée pro po sée 
par les conser va teurs fut op po sée avec vé hé mence par les li bé raux qui y voyaient 
le dan ger d’une source de di vi sion en tre les Bul ga res rom pant ainsi avec leur état 
d’égalité – ce qui condui sit cer tains ra di caux à se fé li ci ter de l’absence de toute aris-
to cra tie en Bul ga rie. Il est à no ter ici que les li bé raux, à leurs corps dé fen dant, té-
moi gnè rent d’une cer taine in com pré hen sion de la rai son d’être d’une se conde 
Cham bre. En Bel gi que, les cons ti tuants de 1831 dé bat ti rent éga le ment de la 
ques tion. Mais dans le cas belge, l’idée d’une se conde Cham bre élue fut ac cep tée 
par les li bé raux qui, tels Char les Le beau, y voyaient le seul moyen d’éviter que la 
Cham bre des Re pré sen tants ne soit com plè te ment contrô lée par l’aristocratie en 
place. Comme l’a écrit l’historien belge, John Bar tier, la créa tion d’un Sé nat re flé-
tait «une iné ga lité né ces saire à la sta bi lité»4. Il est vrai que d’autres ques tions plus 
pra ti ques en trè rent en compte à Tur novo, tel les que la vo lonté de ne pas voir les 
chor ba jii oc cuper la se conde Cham bre ou en core le fait que la ma jo rité des pro prié-
tai res ter riens n’étaient pas bul ga res5. Dès lors, en place d’un Sé nat, les cons ti-
tuants s’entendirent sur une se conde Cham bre épi so di que ap pe lée la «grande 
as sem blée na tio nale» mo de lée sur la Cons ti tu tion serbe6.

1 E. GRIM, «Histoire et bases idéologiques du projet organique...cit.», pp. 4-15
2 L. VLADIKIN, Histoire de la constitution de Turnovo (en bulgare), Narodna Kultura, Sofia, 

2e éd. (1ère éd. de 1936), pp 101-103.
3 D. MISHKOVA, «De notre complexe d’infériorité…cit», p. 107. 
4 J. BARTIER, «Partis politiques et classes sociales en Belgique», dans Le libéralisme et le socia-

lisme au XIXème siècle, études rassemblées et éditées par Guy Cambier, Éditions de l’Université de 
Bruxelles, Bruxelles, 1981, p. 221

5 L. VLADIKIN, Histoire de la constitution de Turnovo, cit., pp. 120-122.
6 Cette assemblée, convoquée par le Prince, était élue sur la base d’un membre pour 10 000 

électeurs.
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Plus fon da men ta les, les dif fé ren ces sur la sou ve rai neté na tio nale et sur les pou-
voirs du prince, ne pa rais sent pas cor res pon dre au «mo dèle belge» ni d’ailleurs aux 
dis po si tions pré sen tes dans les Cons ti tu tions grec que et rou maine, el les-mê mes in-
spi rées du texte de 1831. Ainsi les dis po si tions de l’article 25 éta blis sant que «tous 
les pou voirs éma nent de la na tion» ne trou vent pas d’équivalent dans le texte de 
Tur novo. Cel les de l’article 78 li mi tant les pou voirs du roi à «ceux que lui at tri buent 
for mel le ment la Cons ti tu tion» font éga le ment dé faut. Ces ar ti cles ne sont pas ano-
dins. Le prin cipe de la sou ve rai neté na tio nale déjà pré sent dans les tex tes fon da-
men taux fran çais de 1791 et grec de 1827 était lar ge ment uti lisé par les au teurs du 
texte de 1830. Quant aux dis po si tions re la ti ves aux pou voirs du roi tel les que 
l’article 78, cel les-ci re pré sen taient une nou veauté in dé nia ble1. Concrè te ment, le 
prin cipe de sou ve rai neté na tio nale fai sait du roi une sim ple pièce du sys tème con-
sti tu tion nel et sou mis à ce lui-ci. Le prin cipe de la li mi ta tion des pou voirs du roi jeta 
les ba ses d’une vé ri ta ble mo nar chie par le men taire. En d’autres ter mes, un sys tème 
dans le quel le Par le ment gou verne2. En re van che leur ab sence dans le texte bul gare 
contri bua à se mer les ger mes des dif fi cultés fu tu res dans les rap ports en tre le Prince 
et le pou voir lé gi sla tif en don nant bien trop de la ti tude au pre mier3.

Ces deux exem ples pla cent la ques tion de l’influence de la Cons ti tu tion belge 
sur le texte de Tur novo dans ses vé ri ta bles di men sions. On peut dire sans ris ques 
que la Cons ti tu tion belge n’a pas servi de «mo dèle» pour la Cons ti tu tion de Tur-
novo même si le texte fon da men tal belge était connu tant des cons ti tuants li bé-
raux que conser va teurs. En par ti cu lier, les dis po si tions ins ti tu tion nel les re flè tent 
la dis tance, tant par l’esprit que dans leur contenu, en tre les deux tex tes. Comme 
l’écrivait déjà l’historien amé ri cain, C.E. Black, en 1943:

«Les lar ges pou voirs confé rés aux mem bres li bre ment élus de l’Assemblée 
et l’impression gé né rale que le do cu ment en tier était basé sur la cons ti tu tion 
belge de 1831 ne lais sent qu’un halo de li bé ra lisme au texte bul gare… La con-
sti tu tion de Tur novo ne contient au cune de ces res tric tions [pré sen tes dans 
le texte belge] sur le pou voir exé cu tif»4.

Conclu sion

Cette brève contri bu tion a tenté de dé fi nir les contours de l’influence exer cée 
par la Cons ti tu tion belge de 1831 sur la Cons ti tu tion bul gare de 1879. En ce fai-
sant, celle-ci a éga le ment tenté de po ser la ques tion d’une pos si ble ap pro che 
his to ri que de l’étude com pa rée du cons ti tu tion na lisme en Eu rope. Cer tes, le texte 

1 Sur ces questions, v. J. GILISSEN, «La constitution de 1831: ses sources, son influence», Res 
Publica, vol. X, 1968, pp. 127-129.

2 B. MIRKINE-GUETZEVITCH, «1830 dans l’histoire constitutionnelle de l’Europe», Revue 
d’histoire moderne, 34, 1931, pp. 241-257. 

3 Les divergences entre le Prince Battenberg et le Parlement conduisirent le premier à sus-
pendre de la Constitution de 1881 à 1883. Forcé d’abdiquer en 1886, Ferdinand de Saxe-Cobourg lui 
succédera en 1887 mais ce dernier développa également un pouvoir personnel, v. R.J. CRAMPTON, 
Bulgaria, cit, pp. 107-113.

4 C.E. BLACK, The Establishment of Constitutional Government in Bulgaria, Princeton 
University Press, Princeton, 1943, p. 109.
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belge était connu des cons ti tuants bul ga res. Mais sa lec ture faite par ces der niers 
li mita consi dé ra ble ment son in fluence sur le texte de 1879. À ce ti tre, la ques tion 
de l’influence du texte fon da men tal belge de vient se condaire. En re van che, celle 
des dif fé rents as pects de sa lec ture à lu mière des en jeux po li ti ques en Bul ga rie 
nous paraît plus im por tante.


